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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Magistrats
Question écrite n° 44595

Texte de la question

M. Guy Hermier demande a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, le nombre de poursuites disciplinaires
engagees contre les magistrats de l'ordre administratif et judiciaire, leurs motifs et les sanctions de 1981 a 1993
et de 1993 a nos jours.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire, en ce qui concerne l'ordre
judiciaire, que de 1981 a 1992, dix-sept magistrats du siege et neuf magistrats du parquet ont fait l'objet de
poursuites disciplinaires. Ces poursuites ont donne lieu au prononce de vingt sanctions (dont trois ont ete
assorties d'un deplacement d'office) : neuf deplacements d'office, trois retraits de certaines fonctions, une
retrogradation, quatre mises a la retraite d'office ou admissions a cesser ses fonctions, trois revocations avec ou
sans suspension des droits a pension. Depuis 1993, dix-sept magistrats du siege et dix magistrats du parquet
ont fait l'objet de poursuites disciplinaires. Vingt-cinq decisions de sanction ont ete prononcees : huit placements
d'office, cinq retraits de certaines fonctions, deux mises a la retraite d'office, cinq revocations avec ou sans
suspension des droits a pension, un abaissement d'echelon, une retrogradation et trois reprimandes avec
inscription au dossier. Dans sept cas, la sanction du retrait de certaines fonctions, de l'abaissement d'echelon ou
de la retrogradation a ete assortie d'un deplacement d'office. Les faits motivant les poursuites consistent en des
insuffisances professionnelles ou des comportements prives incompatibles avec les devoirs de l'etat de
magistrat. En ce qui concerne l'ordre administratif, depuis sa creation par la loi du 6 janvier 1986, le Conseil
superieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel n'a eu a connaitre que de deux cas
de poursuites disciplinaires, au cours de l'annee 1989. Le premier dossier concernait une demande d'un
president de tribunal administratif tendant a ce qu'il soit mis fin, pour motif disciplinaire, au detachement dans le
corps des tribunaux administratifs et cours administratives d'appel d'un administrateur civil exercant la fonction
de conseiller de tribunal administratif. Apres debat, le Conseil superieur des tribunaux administratifs a decide
qu'il soit mis fin, avec effet immediat, au detachement de l'interesse dans le corps des tribunaux administratifs et
cours administratives d'appel. La seconde affaire portait sur une demande d'un autre president de tribunal
administratif tendant a ce qu'une sanction - mutation d'office - soit prise a l'egard d'un conseiller de tribunal
administratif. Cependant, l'interesse ayant lui-meme depose une demande de mutation, le Conseil superieur des
tribunaux administratifs a estime, apres avoir entendu le magistrat et le chef de juridiction, qu'il n'y avait pas lieu
de poursuivre la procedure disciplinaire et a approuve, au cours de la meme seance, la mutation de ce magistrat
dans un autre tribunal administratif.
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